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Madame, 
 
Par votre courrier du 17 mai 2022, vous sollicitez l’avis de l’Ifremer sur un projet d’arrêté 
de fermeture de la pêche à pied en rivière de Pont l’Abbé. 

Cette demande de fermeture a été formulée par le CDPMEM 29 le 31 mars 2022 et 
s’appuie sur une visite de gisement (palourdes et coques) qui s’est déroulée le 4 
novembre 2021. 

Le rapport de cette visite de gisement, réalisée en suivant le protocole utilisé par 
l’Ifremer jusqu’en 2014, avec un respect au maximum des stations, montre sans 
équivoque des biomasses de coques et de palourdes extrèmement faibles. 
Même si cette visite de gisement a été réalisée fin 2021, des informations plus récentes 
provenant du laboratoire LABOCEA en charge des prélèvements en rivière de Pont 
l’Abbé dans le cadre des réseaux REMI et REPHY, corroborent ces résultats en indiquant 
leur très grande difficulté à trouver des coques de taille commerciale. 
 
En conséquence, l’Ifremer donne un avis favorable à cette fermerture de la pêche à pied 
sur le gisement de la rivière de Pont l’Abbé jusqu’à ce qu’une nouvelle visite de gisement 
montre que la biomasse des coques et palourdes est à un niveau suffisant pour assurer 
une exploitation durable. 
 
Nous profitons de ce message pour vous signaler que Catherine Talidec qui coordonnait 
un certain nombre d’avis concernant les ressources halieutiques en Bretagne a fait 
valoir ses droits à la retraite. En conséquence, les demandes qui lui étaient adressées 
directement doivent être envoyées à la Direction du Centre Bretagne à l’adresse 
générique dir.brest@ifremer.fr. Par ailleurs, suite à son départ, je me permets de vous 
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signaler qu’il n’est pas impossible que certaines demandes (en particulier celles 
concernant les gisements de coquillages) ne puissent être traitées dans l’avenir, faute 
de l’expertise nécessaire. 
 
Enfin dans le cadre de la certification ISO9001 de l’institut nous vous demandons de 
bien vouloir porter votre appréciation sur ce document en renseignant la fiche 
d'évaluation à partir du formulaire en ligne: 
http://forms.ifremer.fr/qualite-ifremer/expertise-et-avis/?ref=22-031 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sincères salutations 
 
 
Directrice Centre Bretagne 
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